
Biotopes Création travaille dans le respect des règles professionnelles du 

secteur de la profession pour la conception et la réalisation des toitures 

végétalisées et des murs végétalisés. L'entreprise propose des réalisations 

viables dans le temps tout en s'engageant dans une sécurité optimale. 

Biotopes Création est ainsi votre interlocuteur unique pour vos 

réalisations, en gérant la totalité de celles-ci : 

 de la conception jusqu’à la livraison du chantier 

 les 2 années d’entretien comprises dans la prestation (un contrat d’entretien peut   

ensuite être contracté) 

 l’entreprise propose au minimum une solution adaptée à chaque demande 

Pour la réalisation de toitures, l’étanchéité sera obligatoirement réalisée 

par un professionnel qualifié. 

Biotopes Création s'engage dans l'utilisation de matière première de qualité et adaptée 

avec des fournisseurs reconnus dans leur domaine. Le substrat utilisé pour les toitures 

est conçu pour cette utilisation et comporte un faible volume de matière organique 

pour limiter les adventices. 

Pour les murs végétalisés, les panneaux sont 

réalisés par nos soins avec des matériaux     

durables et de qualités : aluminium, inox et 

matière synthétique recyclée imputrescible qui 

ne se compacte pas pour une meilleure        

durabilité et un recyclage facile, avec un     

procédé propre à Biotopes Création. 

 

LA VEGETALISATION : 

Une approche complémentaire et         

innovante d'optimiser l'espace 

La prise de conscience écologique récente 

permet de vérifier les principaux avantages 

des murs et toitures végétalisés : 

 Climatisation naturelle 

 Isolation phonique et thermique 

 Rétention des eaux pluviales 

 Embellissement des constructions 

 Filtration des polluants 

En intérieur, la respiration des plantes 

permet la régulation de l’hygrométrie 

pour un meilleur confort. Le pouvoir    

dépolluant de celles-ci est bénéfique pour 

nos foyers et non négligeable pour      

l’extérieur. 

Une toiture ou un mur végétalisé améliore 

considérablement le confort thermique et 

acoustique des bâtiments. 

Valorisation esthétique certaine, cette 

verdure décorative peut servir à       

dissimuler un élément disgracieux,   

embellir une décoration ou un élément 

architectural. 

Plus-value financière, la végétalisation   

s'avère très tendance et optimise largement 

une vente immobilière. 

La végétalisation permet également de      

restituer à la biodiversité une partie de la   

dette écologique liée aux bâtiments. Dette 

que nous avons accumulé pendant des       

décennies, par la construction gigantesque et 

incontrôlée de bâtiments nocifs pour notre 

environnement. 
En végétalisant, vous devenez ainsi un 

acteur écologique ! 


